
 

 

             

 

 

Poitiers, le 16 janvier 2019 
 

 
Droit de réponse 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

Suite à la parution lundi d'une lettre à la presse d'un collectif de lycéens de 

Poitiers, évoquant un rendez vous avec la préfète qui aurait été annulé le 21 

décembre dernier, Isabelle DILHAC, Préfète de la Vienne, souhaite apporter un 

démenti. Elle confirme qu'elle n'a jamais été saisie d'une demande d'audience 

de la part d'un collectif de lycéens, qui au surplus relève du Recteur ou de l'un 

de ses représentants. 
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